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Code civil

Chapitre III — Du divorce par consentement mutuel

Extrait

Article 294

Version du March 21, 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

En vertu du jugement qui admettra le divorce, et dans les vingt jours de sa date,  les parties se présenteront ensemble et en personne devant
l’officier de l’état civil,  pour faire prononcer le divorce. Ce délai passé,  le jugement demeurera comme non avenu.

Version du Sept.  3,  1807

Texte source : Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil. 

En vertu de l’arrêt qui admettra le divorce, et dans les vingt jours de sa date,  les parties se présenteront ensemble et en personne devant
l’officier de l’état civil,  pour faire prononcer le divorce. Ce délai passé,  le jugement demeurera comme non avenu.

Version du Aug. 30, 1816

Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil. 

En vertu de l’arrêt qui admettra le divorce, et dans les vingt jours de sa date,  les parties se présenteront ensemble et en personne devant
l’officier de l’état civil,  pour faire prononcer le divorce. Ce délai passé,  le jugement demeurera comme non avenu.
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